
Récompenses professionnelles liées à l’ancienneté 
 
Les récompenses professionnelles  sont des distinctions à l’initiative d’Alcatel-Lucent pour récompenser la fidélité de ses salariés. 
 
Selon votre entité légale et votre provenance, les récompenses sont différentes : 

 

Si vous êtes ALUI/AL Bell Labs 

 
Médailles d’honneur 

 

DECLENCHEMENT ANCIENNETE MEDAILLES PRIME ATTRIBUTION 

 

 
 

MAI/JUIN 

20 ans Argent NON Septembre année suivante 

30 ans Vermeil NON Septembre année suivante 

35 ans Or NON Septembre année suivante 

40 ans Grand Or NON Septembre année suivante 

 

 



 
 
 

Médailles Ex TCT 
Information Individuelle avec choix entre l’attribution d’une prime ou d’une prise de congés supplémentaires. 

DECLENCHEMENT ANCIENNETE MEDAILLES CP ou équivalent 
prime ou Panachage ATTRIBUTION 

 
 
 
 
 
 
 
 

DECEMBRE 

 
20 ans 

 
NON 

 
1 Semaine 

CP 18 mois – Prime juin année 

suivante** 

 
25 ans* 

 
NON 

 
2 Semaines 

CP 18 mois – Prime juin année 

suivante** 

 
35 ans 

 
NON 

 
3 Semaines 

CP 18 mois – Prime juin année 

suivante** 

 
43 ans 

 
NON 

 
4 Semaines 

CP 18 mois – Prime juin année 

suivante** 

 
48 ans 

 
NON 

 
5 Semaines 

CP 18 mois – Prime juin année 

suivante** 

*Cumul avec médaille Groupe Alcatel 25 ans 
** les jours de congé payé sont à prendre pendant 18 mois, à partir de janvier de l’année N +1 jusqu’à juin de l’année N+2 
 

 

Médailles ex Lucent 

DECLENCHEMENT ANCIENNETE MEDAILLES PRIME ATTRIBUTION 

 

 
 

DECEMBRE 

 
25 ans 

 
NON 

 
       1 mois de 
salaire** 

 
Décembre 

 
38 ans 

 
NON 

 
1 525 euros* 

 
Décembre 

*Socialisable et imposable 



** exonération sociale et fiscale si justificatif du dépôt d’une demande de médaille d’honneur du travail en parallèle / non cumulable avec la gratification du groupe Alcatel-Lucent 
 



 
 
 

Médailles ex AMCF – ex TELSPACE 
Information individuelle concernant l’attribution d’une prime. 

DECLENCHEMENT ANCIENNETE MEDAILLES PRIME/CP ATTRIBUTION 

 
 
 

 
DECEMBRE 

 
20 ans 

 
NON 

 
1/5 Salaire* 

 
Décembre 

 
30 ans 

 
NON 

 
1 mois* 

 
Décembre 

 
40 ans 

 
NON 1 mois + 1 

semaine CP* 
Décembre – CP 

année suivante 

*Socialisable et imposable 

 

Médailles Ex ALCO 

DECLENCHEMENT ANCIENNETE MEDAILLES PRIME ATTRIBUTION 
 

 
 
 
 

DECEMBRE 

 
20 ans 

 
NON 

 
2 591 euros* 

 
Décembre 

 
30 ans 

 
NON 

 
3 048 euros* 

 
Décembre 

 
35 ans 

 
NON 

 
3 506 euros* 

 
Décembre 

 
40 ans 

 
NON 

 
3 811 euros* 

 
Décembre 

*Socialisable et imposable 
 
 
 
 
 



 
 

Médailles Ex LTT Lannion (Transmission) 

DECLENCHEMENT ANCIENNETE MEDAILLES PRIME ATTRIBUTION 
 

 
 
 
 

MAI/JUIN 

 
20 ans 

 
ARGENT 

 
175,32 euros* 

 

Septembre année suivante sur 

présentation d’un justificatif attestant 

de l’attribution de la médaille 

d’honneur du travail correspondant à 

cette ancienneté 

 
30 ans 

 
VERMEIL 

 
213,43 euros* Septembre année suivante sur 

présentation d’un justificatif attestant 

de l’attribution de la médaille 

d’honneur du travail correspondant à 

cette ancienneté 

 
35 ans 

 
OR 

 
213,43 euros* Septembre année suivante sur 

présentation d’un justificatif attestant 

de l’attribution de la médaille 

d’honneur du travail correspondant à 

cette ancienneté suivante 
 

40 ans 
 

GRAND OR 
 

246,97 euros* 
Septembre année suivante sur 

présentation d’un justificatif attestant 

de l’attribution de la médaille 

d’honneur du travail correspondant à 

cette ancienneté 
* Socialisable et imposable. 

 



 

Médailles Ex LTT Lannion (Transmission )sauf Lannion 

DECLENCHEMENT ANCIENNETE MEDAILLES PRIME ATTRIBUTION 

 
DECEMBRE 
 

 
30 ans 

 
NON 

 
1 mois * 

 
Décembre 

* Socialisable et imposable. 
 



 

 
Médailles Groupe Alcatel (Ex TCT, Ex AMCF, Ex TELSPACE et Ex ALCO) 

DECLENCHEMENT ANCIENNETE MEDAILLES PRIME ATTRIBUTION 

 

 
 

DECEMBRE 

 
25 ans 

 
NON 

 
       2000 euros* /** 

 
Décembre 

 
35 ans 

 
NON 

 
2000 euros* 

 
Décembre 

*Socialisable et imposable 
**Pour les ex Lucent, la gratification d’ancienneté représente un mois de salaire et se substitue à la prime forfaitaire 

 
 

  



 

Si vous êtes RFS : 

 

DECLENCHEMENT ANCIENNETE MEDAILLES PRIME ATTRIBUTION 
 

 
 
 
 

DECEMBRE 

 
15 ans 

 
OUI (FIEE) 

 
NON 

 
Le mois de la date anniversaire 

 

 
 
 
 

DECEMBRE 

 
20 ans 

 
OUI 

 
1 982 euros* 

 
Le mois de la date anniversaire 

 

 
 
 
 

DECEMBRE 

 
25 ans 

 
NON 

 
1 525 euros* 

 
Le mois de la date anniversaire 

 
30 ans 

 
NON 

 
2 440 euros* 

 
Le mois de la date anniversaire 

 
35 ans 

 
NON 

 
2 897 euros* 

 
Le mois de la date anniversaire 

 
40 ans 

 
NON 

 
3 203 euros* 

 
Le mois de la date anniversaire 

*Socialisable et imposable 
 



Si vous êtes ASN : 
 
 
Médailles FIEE  

 
 
Médailles d’Honneur du Travail 

 

 
 

Délivrance Ancienneté prise en 
compte 

Echelons Prime Date de 
constitution 
des dossiers 

Constitution 
des dossiers 

Remise 
des 
médailles 

Organismes Contacts 

Automatique Alcatel-Lucent 15 ans Néant Juin Attestation 
de 
l’employeur 

Avril 
année N+1 

SACEL (Service des 
médailles 13 rue de 
l’Amiral Hamelin, 
75783 PARIS Cedex 
16) 

Mme DUPIN 
(0153700840/41) 
Fax : 0144054140 

Délivrance Ancienneté prise 
en compte 

Echelons Prime Date de 
constitution 
des dossiers 

Constitution 
des dossiers 

Remise des 
médailles 

Organismes Contacts 

Sous 
demande 

Tout employeur 
confondu 

Argent : 20 
ans 
Vermeil : 
30 ans 
Or : 35 ans 
Grand or : 
40 ans 

Néant Juin Dossier avec 
pièces jointes 
+ attestation 
de 
l’employeur 

Avril 
année N+1 

SACEL (Service des 
médailles 13 rue de 
l’Amiral Hamelin, 
75783 PARIS Cedex 
16) 

Mme DUPIN 
(0153700840/41) 
Fax : 0144054140 



 
Médailles Alcatel-Lucent 

 
 
 
 

 
 

Délivrance Ancienneté 
prise en 
compte 

Echelons Prime Date de 
constitution 
des dossiers 

Constitution des 
dossiers 

Remise des 
médailles 

Organismes Contacts 

Sous condition 
d’avoir constitué 
le dossier de la 
médailles 
d’Honneur du 
travail 

Alcatel-
Lucent 

Argent : 20 
ans 
Vermeil : 30 
ans 
Or : 35 ans 
Grand or : 40 
ans 

Juin Dossier de 
médaille 
d’Honneur du 
travail 

Dossier de 
médaille 
d’Honneur du 
travail 

Avril année 
N+1 

FIA  
8 Route de 
Pérollier 69572 
DARDILLY 
Cedex 

M. DURAND 
(0145974726) 
fiamedailles@aol.c
om 

Régime paye Médaille Alcatel-Lucent : 
 
Montant de la prime non cotisable & non imposable pour la partie < salaire brut, sinon différentiel cotisable et imposable 
 
-> sous réserve que le dossier de la médaille d’Honneur du travail ait été constitué parallèlement ou précédemment 


